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REGLEMENT MUTUALISTE N°2 
Branche n°20 

Art L 221-2-II du code de la mutualité 

 

Garantie « OBSEQUES PAR CAPITALISATION » 

à souscription individuelle (Vie entière) 
 

 

 

Article 1 – Objet 
 

La présente garantie individuelle est régie par le Code de la Mutualité. Elle a pour objet le 

versement, au(x) ayant(s)-droit désigné(s) lors de l’adhésion, d’un capital en cas de décès 

d’un membre participant, âgé de moins de 85 ans et de plus de 12 ans lors de la demande 

d’adhésion, selon les modalités énoncées plus loin. 

Le montant de capital varie de 800 € à 8000 € par tranche de 800 € selon le choix du membre 

participant. 

 

 

MODALITES D’ADMISSION 

 

Article 2 – Définition du membre participant et mode de calcul de l’âge 
 

Le membre participant est la personne physique sur laquelle repose la garantie.  

L’âge pris en compte est celui du membre participant et est déterminé par la différence de 

millésime entre l’année de naissance de l’intéressé et l’année en cours. 

 

 

Article 3 – Modalités d’admission 
 

La demande d’adhésion se fait au moyen d’un bulletin d’adhésion rempli et signé par le 

membre participant comprenant notamment le nom du membre participant, le montant de la 

garantie souscrite, la date d’effet de l’adhésion et le(s) nom(s) de (des) l’ayant(s)-droit puis 

transmis à la Mutuelle Epargne Retraite. Cette demande devra être accompagnée d’une 

déclaration de bonne santé et du paiement de la première cotisation. 

Toute fausse déclaration ou de réticence de nature à induire la Mutuelle Epargne Retraite en 

erreur quant aux risques garantis, entraînerait la nullité de l’adhésion. 

 

 

Article 4 – Renonciation 
 

Le membre participant peut renoncer à son adhésion en envoyant à la Mutuelle Epargne 

Retraite une lettre recommandée avec accusé de réception dans les 30 jours qui suivent la 

réception du certificat d’adhésion. 

La renonciation entraînera la restitution par la Mutuelle Epargne Retraite de la totalité des 

sommes versées dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre recommandée. 
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Modèle de déclaration de renonciation à la garantie obsèques 
 

Je soussigné(e)   …………………………………………………………………………….. 

Demeurant  :  …………………………………………………………………………….. 

Titulaire du compte n° :………………., dont le paiement de la première cotisation a eu lieu le 

….. / ….. /………., déclare renoncer à la présente garantie et conformément à l’article 4 du 

règlement mutualiste n° 2, souhaiterais recevoir dans un délai maximum de 30 jours le 

remboursement de la totalité des sommes versées. 

 

Fait à …………………………., le ….. / ….. / ………. 

SIGNATURE       . 

 

 

 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES PRESTATIONS 

 

Article 5 – Prise d’effet de la garantie 
 

La prise d’effet de la garantie est subordonnée à l’acceptation de l’adhésion par la Mutuelle 

Epargne Retraite et à l’encaissement de la première cotisation. 

 

Elle est immédiate à compter de cette date pour les décès résultant d’un accident. 

Par accident on entend toute atteinte corporelle non intentionnelle du membre participant et 

provenant de l’action soudaine et imprévisible d’une cause extérieure. 

 

En revanche, dans les autres cas de décès, un délai d’attente de trois mois est appliqué pour 

les personnes ayant moins de 75 ans lors de l’adhésion à la présente garantie et de 24 mois 

pour les personnes âgées de 75 ans et plus. 

Si le membre participant décède pendant ce délai de stage, les cotisations nettes versées 

seront remboursées aux ayants-droit. 

 

Si le paiement de la première cotisation n’intervient pas dans les 30 jours qui suivent la 

signature du bulletin d’adhésion, celle-ci sera purement et simplement annulée. 

 

 

Article 6 – Les ayants-droit 
 

Le(s) ayant(s)-droit sont la ou les personnes ayant fait l’objet d’une désignation expresse au 

bulletin d’adhésion ou à défaut de désignation expresse, le conjoint survivant du membre 

participant non séparé de corps par un jugement définitif passé en force de chose jugée, à 

défaut les descendants du membre participant, vivants ou représentés, à défaut les ascendants 

du membre participant, à défaut les héritiers du membre participant. 

A défaut d’héritiers, le capital reste acquis à la Mutuelle Epargne Retraite, à charge pour elle 

de participer si nécessaire aux frais d’obsèques du défunt. 

 

L’ayant-droit peut être une entreprise de Pompes Funèbres. Dans ce cas, il conviendra de 

désigner un second ayant-droit pour le solde restant après règlement de la facture des 

obsèques. 
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Article 7 – Modalités d’attribution des prestations 
 

S’il y a réalisation du risque, les ayant(s)-droit devront fournir les pièces suivantes : 

- l’original du certificat d’adhésion, 

- un extrait de l’acte de décès, 

- un certificat médical stipulant dans la mesure du possible la cause du décès, 

- une photocopie de la carte d’identité datée et signée, 

- en cas de décès par accident, toute pièce pouvant justifier le caractère accidentel. 

 
Dans le cas où l’ayant-droit serait une entreprise de Pompes Funèbres, la Mutuelle Epargne 

Retraite lui verserait directement le capital à concurrence de la facture des frais d’obsèques. 

Le ou les ayants-droit du solde devront fournir les mêmes pièces que celles visées ci-dessus. 

 

 

Article 8 – Etendue de la garantie 
 

L’assurance obsèques, hormis les cas prévus à l’article 11 est exempte de toute restriction en 

ce qui concerne la profession, les voyages, la cause et le lieu du décès. 

 

 

Article 9 – Prescription 
 

Les prestations non réclamées ou non perçues se prescrivent à compter de la date de 

survenance du risque par 10 ans. Au-delà, les capitaux restent acquis de plein droit à la 

Mutuelle Epargne Retraite. 

 

 

Article 10 – Participation aux bénéfices 
 

Il pourra être procédé, après constitution des réserves légales et en fonction des résultats 

financiers de chaque exercice à une répartition des excédents d'actif entre tous les membres 

participants. Cette répartition se fait proportionnellement à la provision mathématique 

constituée à la date de la répartition et donne droit à une augmentation des capitaux garantis 

sans augmentation correspondante de la cotisation, cet avantage étant attribué gratuitement. 

 

 

Article 11 – Les exclusions 
 

Sont exclus des présentes garanties : 

 

• le suicide du membre participant dans la première année de l’assurance, 

• les guerres civiles ou étrangères, 

• tout cataclysme, 

• le meurtre du membre participant par l’ayant-droit ayant fait l’objet d’une condamnation 

pénale, 

• les accidents et maladies dont la première constatation médicale est antérieure à 

l’adhésion (pas de reprise des risques en cours), 

• les accidents, blessures ou maladies survenus du fait volontaire du membre participant 

(tentative de suicide, participation volontaire à des émeutes, insurrections et mouvements 
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populaires, crimes, rixes), sauf dans le cas de légitime défense, assistance à personne en 

danger et accomplissement de l’activité professionnelle déclarée, 

• toute pratique en qualité d’amateur ou de professionnel d’un sport non déclaré à la 

Mutuelle Epargne Retraite, ou déclaré et exclu par elle, 

• la participation comme concurrent à des épreuves, courses, compétitions, manifestations 

publiques sportives ainsi que les essais qui précèdent celles-ci, 

• l’état d’ivresse ou de délire alcoolique, l’usage de drogues ou de stupéfiants non prescrits 

médicalement. 

 

 

COTISATIONS 
 

Article 12 – Paiement des cotisations 
 

La présente garantie est souscrite moyennant le paiement d’une cotisation, et des frais y 

afférents, calculée en fonction de l’âge du membre participant et de l’option choisie par le 

membre participant. 

 

Option 1 : Paiement de cotisations viagères ; 

 

Option 2 : Paiement d’une cotisation unique lors de l’adhésion si le membre participant est 

âgé de moins de 75 ans à l’adhésion. 

 

Les frais de gestion annuels sur les cotisations sont égaux au maximum entre un prélèvement 

de 9,09% sur la cotisation versée et 7 ,32 €. 

 

 

Article 13 – Défaut de paiement 
 

A défaut de paiement de la cotisation dans les 15 jours qui suivent son échéance, la Mutuelle 

Epargne Retraite adresse au membre participant une lettre recommandée avec accusé de 

réception lui indiquant qu’à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de l’envoi de la 

lettre, le défaut de paiement entraînera : 

 

la mise en réduction du capital initialement souscrit, 

le paiement de la valeur de rachat si le membre participant l’a demandé avant l’expiration du 

délai de 30 jours par lettre recommandée avec accusé de réception adressé à la Mutuelle 

Epargne Retraite, 

la résiliation pure et simple du membre participant si l’adhésion a moins de deux ans. 

 

 

REDUCTION - RACHAT 
 

Article 14 – Valeur de Rachat 
 

Si l’adhésion a deux ans révolus et qu’au moins deux cotisations annuelles ont été payées 

(option 1 choisie), le membre participant peut demander le rachat de son bulletin d’adhésion. 

 

Dans ce cas, il lui sera remboursé : 
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• 95 % de la provision mathématique inscrite à son compte si l’adhésion a plus de deux ans 

mais moins de 8 ans ; 

• 100% de la provision mathématique si l’adhésion a 8 ans ou plus. 

 

 

Article 15 – Mise en réduction 
 

Le membre participant peut cesser le paiement des cotisations. Dans ce cas, s’il n’en demande 

pas le rachat, la garantie se poursuit sur la base d’un capital calculé en fonction des cotisations 

effectivement versées et des conditions en vigueur à la date de cessation du paiement des 

cotisations. 

 

 

Article 16 – Modification des garanties 
 

Le membre participant qui souhaite augmenter le montant de son capital garanti peut 

souscrire un nouveau bulletin d’adhésion au plus, sans toutefois que le cumul des deux 

capitaux garantis n’excède 8000 € par membre participant. 

 

Si le membre participant a choisi de payer sa cotisation viagèrement, il peut, s’il le souhaite, 

demander la diminution de sa garantie. 

Dans tous les cas, la nouvelle cotisation sera calculée en fonction des cotisations déjà versées, 

du nouveau capital garanti, de l’âge du membre participant à la date de la demande de 

modification des garanties et des conditions alors en vigueur. 
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ANNEXE AU REGLEMENT MUTUALISTE N°2 
Garantie "OBSEQUES PAR CAPITALISATION 

       
Ce document fait partie intégrante du règlement mut ualiste n°2 et en est indissociable 

       
ANNEXE / COTISATIONS 2005 

Cotisations en euros pour un capital garanti de 800 euros 
       

Age à 
l'adhésion 

 Cotisation 
unique  

 Cotisation 
mensuelle   

Age à 
l'adhésion 

 Cotisation 
unique  

 Cotisation 
mensuelle  

12          241,00                1,35     49          496,00                2,65    
13          247,00                1,35     50          504,00                2,75    
14          251,00                1,35     51          513,00                2,85    
15          257,00                1,35     52          522,00                2,85    
16          262,00                1,35     53          531,00                2,95    
17          268,00                1,35     54          540,00                3,05    
18          273,00                1,45     55          548,00                3,15    
19          279,00                1,45     56          557,00                3,25    
20          284,00                1,45     57          566,00                3,35    
21          290,00                1,45     58          575,00                3,55    
22          295,00                1,45     59          584,00                3,65    
23          301,00                1,55     60          592,00                3,75    
24          307,00                1,55     61          601,00                3,95    
25          313,00                1,55     62          610,00                4,05    
26          320,00                1,55     63          619,00                4,25    
27          325,00                1,65     64          628,00                4,35    
28          332,00                1,65     65          636,00                4,55    
29          338,00                1,65     66          645,00                4,75    
30          345,00                1,75     67          654,00                4,95    
31          353,00                1,75     68          663,00                5,25    
32          359,00                1,75     69          672,00                5,45    
33          366,00                1,85     70          680,00                5,75    
34          373,00                1,85     71          689,00                6,05    
35          381,00                1,85     72          698,00                6,35    
36          388,00                1,95     73          707,00                6,80    
37          395,00                1,95     74          714,00                7,10    
38          403,00                1,95     75               7,50    
39          412,00                2,05     76               8,10    
40          420,00                2,05     77               8,60    
41          427,00                2,15     78               9,20    
42          436,00                2,15     79               9,80    
43          444,00                2,25     80             10,50    
44          453,00                2,35     81             11,30    
45          460,00                2,35     82             12,00    
46          469,00                2,45     83             12,80    
47          478,00                2,55     84             13,80    
48          487,00                2,55        

 


